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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-47136

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 26-47136

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-105820

Section 2 - Identification de l'acheteur

Tisséo VoyageursNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

52080787600039N° National d'identification : 
ToulouseVille : 

31081Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Missions de maîtrise d'oeuvre - Etudes et réalisations de travaux sur les dépôts bus Intitulé du marché : 
d'Atlanta et de Colomiers _ Adaptation des infrastructures GNV aux évolutions du pars Bus 2027-2030 
TISSEO Voyageurs agit au nom et pour le compte de TISSEO Collectivités

79311100Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation concerne les missions de maîtrise Description succincte du marché : 
d'oeuvre suivantes : Missions de base : o AVP o PRO o ACT, compris assistance à l'établissement du 
contrat de maintenance nécessaire à la gestion de la garantie des installations o DET, compris 
synthèse DOE o AOR, compris assistance aux opérations de mise en service et de vérification de bon 
fonctionnement Missions complémentaires o OPC o VISA La présente mission concerne la partie GNV 
: Sur le site d'Atlanta : le renouvellement de la station GNV, la création de places de stationnement 
GNV bus articulés intégrant la recharge de ces bus articulés, l'adaptation de l'Atelier Sur le site de 
Colomiers?: l'installation de nouveaux postes de charge sur des portiques GNV déjà existants ainsi que 
la vérification du dimensionnement de la station de charge GNV actuelle. Les missions de maîtrise 
d'oeuvre sont réglées par des prix forfaitaires

Valeur technique : 55% Prix des prestations : 45%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-47136
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-47136


2/2

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 7 Date d'attribution : 03/02/26 Marché n° : Ma260002 Soc D'Etudes 
Techniques Et Industrielles, 1288 L'Occitane, 31670 Labege Montant Ht de 215 800,00 à 215 800,00 
Euros Sous-traitance : non. Renseignements complémentaires : La présente consultation concerne les 
missions de maîtrise d'oeuvre suivantes : Missions de base : o Avp o Pro o Act, compris assistance à 
l'établissement du contrat de maintenance nécessaire à la gestion de la garantie des installations o 
Det, compris synthèse Doe o Aor, compris assistance aux opérations de mise en service et de 
vérification de bon fonctionnement Missions complémentaires o Opc o Visa La présente mission 
concerne la partie Gnv : Sur le site d'Atlanta : le renouvellement de la station Gnv, la création de 
places de stationnement Gnv bus articulés intégrant la recharge de ces bus articulés, l'adaptation de 
l'Atelier Sur le site de Colomiers: l'installation de nouveaux postes de charge sur des portiques Gnv 
déjà existants ainsi que la vérification du dimensionnement de la station de charge Gnv actuelle. Les 
missions de maîtrise d'oeuvre sont réglées par des prix forfaitaires. Le marché a été attribué au 
groupement Seti / Erhe Architecte / Mo-Be-Lead pour une offre de 215 800 euro(s) H.T. La valeur totale 
indiquée hors Tva correspond au montant annuel retenu = montant analysé pour l'attribution. Le 
marché est consultable dans les conditions prévues aux articles L311-1 et suivants du code des 
relations entre le public et l'administration

11/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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